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Fribourg, le 16 décembre 2024 

2024-1133 
Consultation de la CSSS-N concernant 17.480 n Iv. pa. (Welbel) Bäaumle. Urgence 
hospitalière. Taxe pour les cas bénins 

Madame la Présidente,  

Mesdames, Messieurs, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier de mise en consultations du 

27 septembre 2024 qui a retenu toute notre attention. Nous vous remercions de nous avoir donné 

l'occasion de nous prononcer sur l’avant-projet de modification de la loi fédérale sur l’assurance-

maladie et vous faisons parvenir ci-après nos remarques. 

Nous nous rallions pleinement à l’appréciation de la Conférence des directrices et directeurs 

cantonaux de la santé du 29 novembre 2024, annexée à la présente, et soutenons sa conclusion. En 

ce sens, nous proposons de ne pas entrer en matière sur cet avant-projet. 

En vous remerciant de tenir compte de ce qui précède, nous vous prions de croire, Madame la 

Présidente, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-Pierre Siggen, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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